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Le Gouvernement du Japon contribue au développement des 
Infrastructures  par «le Projet d’extension du Port de Toamasina»  

___________________________________ 
 

Le 21 mars 2017, Son Excellence Monsieur OGASAWARA 
Ichiro, Ambassadeur du Japon, et Son Excellence Madame ATALLAH 
Béatrice, Ministre des Affaires étrangères, ont procédé à l’Echange de 
Notes portant sur «le Projet d’extension du Port de Toamasina » qui sera 
réalisé dans le cadre de l’Aide Publique au Développement (APD) du 
Gouvernement du Japon, à titre de prêt octroyé à Madagascar, par le 
biais de l’Agence Japonaise de Coopération Internationale (la JICA), dont 
le montant s’élève à 45 milliards 214 millions de Yen japonais, soit 
l’équivalent de 403 millions d’US dollars. 
 

Pour Madagascar qui est un pays insulaire, le transport 
maritime joue un rôle primordial, en quelque sorte comme le poumon du 
pays. Le Port de Toamasina est le plus grand port commercial à 
Madagascar en traitant à peu près 75 pourcent des marchandises 
domestiques ainsi qu’environ 90 pourcent des celles internationales. 
Toutefois, l’absence d’extension et de réhabilitation des infrastructures au 
sein du port ne peut répondre à la demande croissante de marchandises. 

 
Passant en revue de son histoire, une étude de faisabilité de 

ce Projet a été déjà effectuée en 2008. Mais la crise politique de 2009 a 
suspendu son avancement. Ce n’est qu’après la sortie de la crise 
socio-politique que le vrai suivi de l’étude de faisabilité a été relancé de 
nouveau. Depuis lors ce projet a pris le vent en poupe grâce à la stabilité 
politique dans la Grande île après les élections présidentielles de 2013 et 
de l’assainissement de sa gestion macro-économique reconnu par le 
FMI.  

 
Lors de la TICAD VI, la 6ème Conférence Internationale de 

Tokyo sur le Développement de l’Afrique, qui a été organisée pour la 



première fois en Afrique à Nairobi au Kenya en août dernier, le Premier 
Ministre du Japon, Son Excellence monsieur Shinzo ABE a enfin 
annoncé au cours d’une rencontre bilatérale son engagement pour ce 
projet à Son Excellence Monsieur RAJAONARIMAMPIANINA, Président 

de la République malgache.  
 

Ce Projet permettra est composé de l’expansion du 
brise-lame, de la construction d’un quai de conteneurs, du dragage des 
quais de marchandises, et de l’expansion du parc à conteneurs. La fin 
des travaux est prévue au mois du décembre 2025. Une fois réalisé, le 
projet d’extension pourra traiter au minimum le double du volume des 
marchandises par rapport au niveau d’aujourd’hui avec une meilleure 
efficacité, et cela permettra à la fois de baisser le coût d’importation et 
d’augmenter la compétitivité des produits locaux malgaches débouchant 
sur le marché mondial. Ce projet est d’autant plus opportun et pertinent 
que Madagascar, comme d’autres pays de la région, se dirige davantage 
vers l’économie bleue comme moteur du développement. Les effets de 
ce projet seront énormes pour doper la croissance économique de la 
Grande île. 
 

Au-delà de l’élargissement du Port de Toamasina, il est 
nécessaire d’augmenter la capacité des routes entre les deux pôles 
économiques, Antananarivo et Toamasina, pour éviter un goulot 
d’étranglement. C’est parce que plus de 78% des marchandises qui 
débarquent au port de Toamasina sont généralement acheminées vers 
Antananarivo. Pour se faire face à cet éventuel problème, déjà une 
vingtaine d’experts japonais se trouvent dans le pays pour assister leurs 
homologues malgaches, en vue de réviser ensemble les plans 
d’urbanisme qui relient ces deux grandes villes. Il s’agît du Projet 
d’Elaboration du Schéma Directeur pour le Développement de l’Axe 
économique Antananarivo-Toamasina (TaToM) qui avait démarré depuis 
le mois de janvier de cette année. 
 

Il est à noter que la Signature de l’Accord de Prêt portant sur 
le «le Projet d’extension du Port de Toamasina » sera procédée au 23 
mars se basant sur l’Echange de Notes qui a été effectué aujourd’hui 
entre le Gouvernement Japonais et le Gouvernement Malgache.  
 
Pour plus d’informations, veuillez contacter : 

-Ambassade du Japon à Madagascar – Tél 22 493 57 
-Monsieur Motonobu ICHIJO, Premier Secrétaire 


